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Métropole de Lyon - Conseil du 15 décembre 2025 - Délibération n° 2025-3224 2

Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3224

Commission pour avis : développement solidaire et action sociale

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2025-2029 avec l'organisme gestionnaire Fondation 
Amis jeudi dimanche (AJD) Maurice Gounon accompagnant des enfants et des jeunes confiés à l'aide sociale à 
l'enfance (ASE)

Service : Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

I - Contexte

La Métropole de Lyon pilote la politique publique d’ASE et coordonne les actions de prévention et de 
protection en faveur des mineurs, jeunes majeurs et mères isolées avec enfants. À ce titre, elle doit garantir un 
accueil de qualité du public en lien avec les services et établissements habilités, qu’elle accompagne au quotidien. 
Ainsi elle contribue, conjointement avec les autorités compétentes, à la coordination, au pilotage, au développement 
et à la structuration de l’offre d’accueil, en autorisant des créations, des extensions d’établissement et en lançant 
des appels à projets. Pour l’ensemble des établissements qu’elle autorise à fonctionner, la Métropole tarifie chaque 
entité en fonction des budgets prévisionnels retenus. Elle est donc garante de leur bon fonctionnement.

L’article L 313-11 du code de l’action sociale et des familles (CASF) a introduit la faculté de conclure des 
CPOM entre les personnes physiques et morales gestionnaires d’établissements ou de services et l’autorité 
compétente en matière de tarification. Si dans le champ du handicap et du grand âge, les CPOM sont obligatoires, 
ils restent basés sur le volontariat pour l’ASE.  

Toutefois, la Métropole a souhaité mobiliser le dispositif de CPOM pour renouveler les relations techniques 
et financières avec les organismes gestionnaires de dispositifs de prévention et de protection de l’enfance. Ce 
dispositif permet en effet de déterminer de façon pluriannuelle les moyens correspondant aux réalisations des 
objectifs poursuivis dans l’optique d’une meilleure efficience de l’action sociale.

Les CPOM présentent plusieurs atouts :

- contractualiser les objectifs à atteindre afin de mieux répondre aux attentes fixées par l’autorité de tarification, en 
lien avec le schéma directeur de l’enfance 2023-2027 approuvé par délibération du Conseil n° 2023-1728 du 
26 juin 2023,

- offrir une projection pluriannuelle des moyens budgétaires mis à disposition des gestionnaires associatifs et, ainsi, 
une visibilité accrue sur les perspectives des dispositifs concernés en termes de moyens et de projets à conduire,

- simplifier la gestion administrative et budgétaire des structures et services habilités pour la Métropole et les 
gestionnaires tout en permettant une plus grande maîtrise des moyens et des ressources (tarification globalisée 
sur plusieurs années, dialogue de gestion, liberté d’affectation des résultats),

- renforcer le pilotage et les échanges autour des projets portés par les gestionnaires et des axes de travail que la 
Métropole souhaite que ces derniers portent,
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- réguler les relations entre les gestionnaires et la Métropole par la mise en place de règles communes et partagées 
et de temps d’échanges et de bilans formalisés.

La durée du CPOM est fixée à cinq ans. La démarche s’accompagne d’une refonte complète du dialogue 
budgétaire avec l’octroi d’une dotation couvrant toute la période du contrat et la production des documents intégrant 
cette pluri-annualité à destination de l’autorité de tarification (état prévisionnel des recettes et des dépenses et état 
réalisé des recettes et des dépenses). La structure reste libre de l’affectation de son résultat.

Afin de renforcer le partenariat avec les associations autour des priorités et attentes de la Métropole et de 
responsabiliser les gestionnaires associatifs, la Métropole a ainsi engagé une démarche de contractualisation de 
CPOM avec les partenaires associatifs du champ de l’ASE.

Un 1er CPOM a été conclu en juin 2024 avec la Fondation des apprentis d’Auteuil. Trois nouveaux CPOM 
ont été initiés pour une contractualisation couvrant la période 2025-2029 concernant les associations suivantes : 
Gestion Relais, Le Valdocco et la Fondation AJD Maurice Gounon.

La démarche de contractualisation d’un CPOM a été initiée avec la Fondation AJD Maurice Gounon début 
2024, avec la tenue de plusieurs comités techniques et comités de pilotage entre janvier 2024 et juillet 2025, 
permettant d’aboutir à un contrat fixant la stratégie et la trajectoire financière pour la période 2025-2029.

Le CPOM porte sur les 10 dispositifs de la plateforme enfance et famille gérés par la Fondation AJD 
Maurice Gounon sur le territoire métropolitain et péri-urbain et habilités par la Métropole pour l’accueil d’enfants et 
de jeunes confiés à l’ASE et comporte :

- quatre foyers : Pomme d'Api internat et Pomme d'Api mineurs non accompagnés (MNA) accueillant 74 mineurs, 
Les Chalets accueillant 15 mineurs de 14 à 18 ans et Le Moulin du Roure accueillant neuf mineurs de 14 à 18 ans,

- trois lieux de vie : La Maison du Coteau accueillant cinq jeunes de 11 à 18 ans, Une Pause dans le Forez 
accueillant six mineurs de 12 à 18 ans et La Maison de Tassin accueillant six mineurs de 10 à 18 ans,

- deux services jeunes majeurs : Émergence accueillant 35 jeunes et Pomme d'Api jeunes majeurs accueillant 35 
places pour des jeunes majeurs âgés de 18 à 21 ans,

- un service d’accompagnement personnalisé en milieu naturel (SAPMN) : le service d’accompagnement à la 
parentalité des MNA prenant en charge 12 jeunes âgés de 16 à 18 ans.

II - Contenu du CPOM 2025-2029 entre la Métropole et la Fondation AJD Maurice Gounon sur le champ de 
la prévention et de la protection de l’enfance

La contractualisation d’un CPOM entre la Métropole et la Fondation AJD Maurice Gounon s’inscrit dans le 
cadre des attendus et priorités portés par la Métropole en matière de prévention et de protection de l’enfance, en 
lien avec le schéma directeur de l’enfance 2023-2027.

Ainsi, le gestionnaire devra s’engager à répondre aux priorités suivantes :

- garantir l’accueil inconditionnel des mineurs confiés à l’échelle du dispositif métropolitain de protection de 
l’enfance et de l’ensemble des acteurs qui y prennent part : assurer la continuité de l’accueil (absence de sorties 
sèches) sur toute l’année, utilisation du logiciel ODESSAA pour les admissions, participation aux commissions 
d’orientation, dans le respect des habilitations et autorisations des établissements mentionnés au CPOM,

- garantir une démarche de qualité de l’offre, par le développement d’une politique de lutte contre les maltraitances 
institutionnelles et la formalisation d’outils (suivi des évènements indésirables graves -EIG-, outils en lien avec la 
loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, etc.),

- veiller à assurer la réinsertion scolaire ou professionnelle des jeunes confiés et renforcer la persévérance scolaire,

- renforcer la prise en compte de la santé des jeunes et la prévention des addictions (conventionnement de 
partenariats notamment), les sensibilisations autour de la vie affective et sexuelle, s’inscrire dans le dispositif 
partenarial local de prévention des risques prostitutionnels,

- renforcer le rôle des lieux d’accueil en termes de socialisation et d’acquisition de ressources multiples, en étant 
parties-prenantes des dispositifs de développement du mentorat et du parrainage, en facilitant l’accès aux activités 
sociales et culturelles des enfants accompagnés, en étant attentifs à la construction de la citoyenneté des jeunes 
confiés et à la sensibilisation aux enjeux de transition écologique,
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- garantir la prise en compte de la parole des jeunes, dans leurs projets personnalisés, en interne aux structures 
(conseil de la vie sociale notamment) et dans le cadre des démarches métropolitaines de participation des jeunes,

- renforcer les compétences parentales et l’implication de la famille dans le parcours du jeune,

- mieux préparer et accompagner les sorties des grands mineurs et des jeunes majeurs du dispositif de protection 
de l’enfance, en lien avec le service gardien,

- accompagner la montée en compétence des salariés associatifs et prévenir les risques d’épuisement 
professionnel.

Au regard des attendus et du cahier des charges posé par la Métropole, la Fondation AJD Maurice Gounon 
s’engage à la mise en œuvre des cinq fiches-actions suivantes dans le cadre du CPOM :

1° - Fiche-action 1 : Agir sur l’organisation en renforçant le pilotage des projets éducatifs et 
l’encadrement

Cet objectif vise à la mise en place d’un pilotage renforcé à l’échelle de la plateforme qui s’appuiera sur la 
création de deux territoires (Lyon Métropole et périurbains), chacun d’entre eux étant coordonné par un directeur 
adjoint de territoire.

Pour ce faire, il est prévu la transformation d’un poste de chef de service en poste de directeur adjoint pour 
le territoire Lyon Métropole avec la création de 0,5 équivalent temp plein (ETP) pour le territoire périurbains 
composé pour moitié de structures habilitées par la Métropole (Moulin du Roure et Une pause dans le Forez) et de 
structures habilitées par le Conseil départemental du Rhône (Les Trois planches et Maison du Grolet).

2° - Fiche-action 2 : Améliorer la qualité d’accompagnement en renforçant le suivi éducatif des 
jeunes

Cet objectif vise à attribuer des moyens humains complémentaires compte-tenu de la typologie des jeunes 
accueillis et des projets spécifiques de l’établissement le Moulin du Roure.

Il est prévu le renforcement des équipes éducatives de l'établissement en créant un ETP d'éducateur 
spécialisé et 0,5 ETP de surveillant de nuit.

3° - Fiche-action 3 : Garantir l’accueil inconditionnel des mineurs confiés, éviter les ruptures de 
parcours, les exclusions et les sorties sèches

Cet objectif vise à faciliter l’accueil du jeune, éviter les ruptures de parcours en proposant des solutions 
de relais, répit ou réorientation interne/externe et préparer les jeunes à la sortie du dispositif (vers un autre dispositif 
ou vers l'autonomie).

4° - Fiche-action 4 : Promouvoir la bientraitance, favoriser le repérage et le traitement des 
situations de maltraitance et évènements indésirables

Cet objectif vise à prévenir, repérer et lutter contre les maltraitances, mettre en place une organisation 
permettant la remontée et le traitement des dysfonctionnements, accueillir dignement les jeunes.

5° - Fiche-action 5 : Piloter les ressources humaines

Cet objectif vise à promouvoir un environnement de travail collaboratif et bienveillant, dimensionner les 
effectifs pour réduire l’épuisement professionnel, créer un parcours pour les salariés et valoriser les compétences 
acquises lors des formations. Pour ce faire, une dotation supplémentaire est attribuée au poste personnel extérieur 
à l’établissement afin de garantir le remplacement des salariés absents et éviter l’épuisement des équipes.

III - Présentation de l’évolution de la dotation globale annuelle commune sur la durée du CPOM

Le CASF prévoit que le gestionnaire propose un budget base zéro à l’autorité de tarification. Les 
négociations entre la Métropole et la Fondation AJD Maurice Gounon ont ainsi permis d’aboutir à une proposition 
de budget base zéro et son évolution sur les cinq années du CPOM, incluant le coût des fiches-actions et l’impact 
budgétaire du rebasage des dépenses de groupe I (dépenses afférentes à l’exploitation courante), de groupe II 
(dépenses afférentes au personnel) et de groupe III (dépenses afférentes à la structure) afin de converger vers des 
budgets sincères et de prévenir des déficits budgétaires structurels sur la durée du CPOM.
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La dotation globale annuelle commune allouée à la Fondation AJD Maurice Gounon évolue ainsi de la 
façon suivante, sur les 10 dispositifs concernés : *

- 9 790 321 € en 2025,
- 10 118 177 € en 2026,
- 10 118 177 € en 2027,
- 10 118 177 € en 2028,
- 10 118 177 € en 2029,

soit une dotation de 50 263 029 € sur la durée du CPOM.

La dotation globale intègre le SEGUR socle.

Concernant le SEGUR pour tous, celui-ci est intégré à la dotation 2025, le montant retenu correspond à 
la prise en charge de la Métropole à hauteur de la participation de l’État, soit un niveau de compensation de 94,7 %.

Pour les années 2026 et suivantes, le montant de la prime SEGUR sera déterminé par avenant, avec une 
compensation par la Métropole à hauteur de la compensation accordée par l’État chaque année.

Ces éléments financiers constituent une base prévisionnelle, qui pourra connaître quelques variations 
selon l’évolution du taux directeur.

Dotation globale 
commune

Année N
(en €)

Année N+1 
(en €)

Année N+2 (en 
€)

Année N+3 
(en €)

Année N+4 
(en €) TOTAL

Pomme d'Api - Internat 
dont : 2 258 770 2 303 541 2 315 839 2 324 718 2 321 856 11 524 724

SEGUR socle 137 560,07 137 560,07 137 560,07 137 560,07 137 560,07 687 800,35

SEGUR étendu 12 874,40     12 874,40

Pomme d'Api - MNA 
dont :  1 583 650 1 581 106 1 572 378 1 562 996 1 566 670 7 866 800

SEGUR socle 73 471,92 73 471,92 73 471,92 73 471,92 73 471,92 367 359,60

SEGUR étendu 4 259,80    4 259,80

Pomme d'Api - jeunes 
majeurs dont : 647 747 642 599 642 502 642 007 649 408 3 224 263

SEGUR socle 29 119,57 29 119,57 29 119,57 29 119,57 29 119,57 145 597,85

SEGUR étendu 6 246,56     6 246,56

Émergence dont : 600 099 734 869 736 633 726 024 716 031 3 513 656

SEGUR socle 15 591,58 15 591,58 15 591,58 15 591,58 15 591,58 77 957,90

SEGUR étendu 4 470,76     4 470,76

Foyer Chalets dont : 1 150 627 1 186 941 1 180 910 1 197 412 1 200 440 5 916 330

SEGUR socle 54 561,56 54 561,56 54 561,56 54 561,56 54 561,56 272 807,80

SEGUR étendu 11 152,19    11 152,19

SAPMN dont : 924 678 918 820 928 389 936 320 929 017 4 637 224

SEGUR socle 31 608 31 608 31 608 31 608 31 608 158 040

SEGUR étendu 6 377,50    6 377,50

Moulin du Roure dont : 1 036 637 1 035 936 1 035 369,00 1 028 546,00 1 031 938 5 168 426

SEGUR socle 50 623,63 50 623,63 50 623,63 50 623,63 50 623,63 253 118,15

SEGUR étendu 3 417,62     3 417,62

La Maison du Coteau 
dont : 531 876 532 721 535 229 531 717 531 610 2 663 153

SEGUR socle 35 687,40 35 687,40 35 687,40 35 687,40 35 687,40 178 437

SEGUR étendu 419,65    419,65
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Dotation globale 
commune

Année N
(en €)

Année N+1 
(en €)

Année N+2 (en 
€)

Année N+3 
(en €)

Année N+4 
(en €) TOTAL

La Maison de Tassin 
dont : 404 903 537 434 536 994 542 470 544 082 2 565 883

SEGUR socle 31 317,95 31 317,95 31 317,95 31 317,95 31 317,95 156 589,75

SEGUR étendu 1 737,09     1 737,09

Une Pause dans le 
Forez dont : 651 334 644 210 633 934 625 967 627 125 3 182 570

SEGUR socle 31 317,95 31 317,95 31 317,95 31 317,95 31 317,95 156 589,75

SEGUR étendu 1 065,98    

TOTAL 9 790 321 10 118 177 10 118 177 10 118 177 10 118 177 50 263 029

IV - Répartition des financements entre la Métropole, la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et les 
départements

Compte-tenu de l’accueil de mineurs PJJ et hors Métropole, afin d’éviter une double facturation, il a été 
acté la répartition du financement de la dotation globale de la manière suivante :

Part Métropole Année N
(en €)

Année N+1 
(en €)

Année N+2
(en €)

Année N+3
(en €)

Année N+4
(en €) TOTAL

Pomme d'Api - 
internat (88 %) 
dont : 1 987 717,60 2 027 116,08 2 037 938,32 2 045 751,84 2 043 233,28 10 141 757,12

SEGUR socle 121 052,86 121 052,86 121 052,86 121 052,86 121 052,86 605 264,31

SEGUR étendu 11 329,47     11 329,47

Pomme d'Api - 
MNA (95 %) dont : 1 504 467,50 1 502 050,70 1 493 759,10 1 484 846,20 1 488 336,50 7 473 460,00

SEGUR socle 69 798,32 69 798,32 69 798,32 69 798,32 69 798,32 348 991,62

SEGUR étendu 4 046,81     4 046,81

Foyer Chalets 
(90 %) dont : 1 035 564,30 1 068 246,90 1 062 819 1 077 670,80 1 080 396 5 324 697,00

SEGUR socle 49 105,40 49 105,40 49 105,40 49 105,40 49 105,40 245 527,02

SEGUR étendu 10 036,97     10 036,97

SAPMN (90 %) 
dont : 832 210,20 826 938 835 550,10 842 688 836 115,30 4 173 501,60

SEGUR socle 28 447,20 28 447,20 28 447,20 28 447,20 28 447,20 142 236,00

SEGUR étendu 5 739,75     5 739,75

Moulin du Roure 
(50 %) dont : 518 318,50 517 968 517 684,50 514 273 515 969 2 584 213,00

SEGUR socle 25 311,82 25 311,82 25 311,82 25 311,82 25 311,82 126 559,08

SEGUR étendu 1 708,81     1 708,81

La Maison du 
Coteau (85 %) 
dont : 452 094,60 452 812,85 454 944,65 451 959,45 451 868,50 2 263 680,05

SEGUR socle 30 334,29 30 334,29 30 334,29 30 334,29 30 334,29 151 671,45

SEGUR étendu 356,71     356,71

Une Pause dans le 
Forez (83 %) dont : 540 607,22 534 694,30 526 165,22 519 552,61 520 513,75 2 641 533,10

SEGUR socle 25 993,90 25 993,90 25 993,90 25 993,90 25 993,90 129 969,49

SEGUR étendu 884,76     884,76

Pomme d'Api - 
jeunes mineurs 
(100 %) dont : 647 747 642 599 642 502 642 007 649 408 3 224 263

SEGUR socle 29 119,57 29 119,57 29 119,57 29 119,57 29 119,57 145 597,85

SEGUR étendu 6 246,56     6 246,56
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Part Métropole Année N
(en €)

Année N+1 
(en €)

Année N+2
(en €)

Année N+3
(en €)

Année N+4
(en €) TOTAL

Emergence 
(100 %) dont : 600 099 734 869 736 633 726 024 716 031 3 513 656

SEGUR socle 15 591,58 15 591,58 15 591,58 15 591,58 15 591,58 77 957,90

SEGUR étendu 4 470,76     4 470,76

La Maison de 
Tassin (100 %) 
dont : 404 903 537 434 536 994 542 470 544 082 2 565 883

SEGUR socle 31 317,95 31 317,95 31 317,95 31 317,95 31 317,95 156 589,75

SEGUR étendu 1 737,09     1 737,09

TOTAL 8 523 728,92 8 844 728,83 8 844 989.89 8 847 242,90 8 845 953,33 43 906 643,87

Part hors Métropole Année N
(en €)

Année N+1 
(en €)

Année N+2
(en €)

Année N+3
(en €)

Année N+4
(en €) TOTAL

Pomme d'Api - 
internat (12 %) dont : 271 052,40   276 424,92   277 900,68    278 966,16    278 622,72  1 382 966,88

SEGUR socle 16 507,21 16 507,21  16 507,21 16 507,21   16 507,21  82 536,04  

SEGUR étendu 1 544,93      1 544,93  

Pomme d'Api - MNA 
(5 %) dont : 79 182,50     79 055,30     78 618,90      78 149,80      78 333,50  393 340,00

SEGUR socle 3 673,60 3 673,60 3 673,60 3 673,60 3 673,60 18 367,98

SEGUR étendu 212,99 212,99

Foyer Chalets (10 %) 
dont :      115 062,70    118 694,10   118 091,00    119 741,20    120 044,00    591 633,00  

SEGUR socle 5 456,16 5 456,16 5 456,16 5 456,16 5 456,16 27 280,78

SEGUR étendu 1 115,22 1 115,22

SAPMN (10 %) 
dont :        92 467,80      91 882,00    92 838,90      93 632,00      92 901,70   463 722,40  

SEGUR socle 3 160,80 3 160,80 3 160,80 3 160,80 3 160,80 15 804,00

SEGUR étendu 637,75 637,75

Moulin du Roure 
(15 %) dont :      518 318,50    517 968  517 684,50    514 273,00    515 969 2 584 213

SEGUR socle 25 311,82 25 311,82 25 311,82 25 311,82 25 311,82 126 559,08

SEGUR étendu 1 708,81 1 708,81

La Maison du 
Coteau (15 %) dont :        79 781,40      79 908,15     80 284,35      79 757,55     79 741,50    399 472,95  

SEGUR socle 5 353,11 5 353,11 5 353,11 5 353,11 5 353,11 26 765,55

SEGUR étendu 62,95 62,95

Une Pause dans le 
Forez (17 %) dont :      110 726,78    109 515,70   107 768,78    106 414,39    106 611,25    541 036,90  

SEGUR socle 5 324,05 5 324,05 5 324,05 5 324,05 5 324,05 26 620,26

SEGUR étendu 181,22 181,22

TOTAL   1 266 592,08  1 273 448,17 1 273 187,11 1 270 934,10 1 272 223,67 6 356 385,13
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Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission développement solidaire et action sociale ;

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - la démarche de contractualisation en CPOM avec la Fondation AJD.

b) -le CPOM à passer entre la Métropole et la Fondation AJD pour la période 2025-2029.

2° - Fixe comme modalité d’actualisation des dépenses autorisées par la Métropole l’application du taux d’évolution 
voté annuellement par le Conseil de la Métropole, en vue de la tarification annuelle des établissements et services 
de prévention et de protection de l’enfance.

3° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit contrat et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution 
de la présente délibération.

4° Les dépenses de fonctionnement en résultant, soit 43 906 643,87 € dont 2 176 922,16 € au titre de la prime 
Ségur, (soit 2 130 364,47 € pour le SEGUR socle et 46 557,69 € pour le SEGUR étendu) seront imputées sur les 
crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 65 - Opération 
n° 0P35O3080A, 0P35O5615, 0P35O5617. 

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 17 décembre 2025 Accusé de réception en préfecture :
069-200046977-20251215-345006-DE-1-1
Date de télétransmission : 17 décembre 2025
Date de réception préfecture : 17 décembre 2025


